










CONVENTION DE CESSION D’ACTIONS 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
La Commune de Biot, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Pierre DERMIT habilité aux 
fins des présentes par délibération n°2020/78/0-03 du Conseil Municipal en date du 24 
septembre 2020, 
 
 
Ci-après dénommé « le cédant », 
 
ET 
 
La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS (la C.A.S.A.), représentée 
par son Président, Monsieur Jean LEONETTI, habilité aux fins des présentes par délibération 
n°                       du Conseil Communautaire en date du 16 novembre 2020, 
 
Ci-après dénommée « le cessionnaire », 
 
 
Il est préalablement exposé ce qui suit : 
 
Le cédant est détenteur d’actions dans la Société Publique Locale (ci-après SPL) 
HYDROPOLIS, dont le siège social est situé 1 Place l’Hôtel de ville à VALBONNE SOPHIA 
ANTIPOLIS (069560) et immatriculée au Registre du commerce et des sociétés (RCS), sous le 
numéro 832 387 906. 
 
Le capital de la SPL HYDROPOLIS est de 195 000 euros (cent quatre-vingt-quinze mille euros) 
divisé en 750 actions. 
 
Le cédant souhaite céder ses parts sociales à l’acquéreur. 
 
Conformément à l’article 12 des statuts de la SPL HYDROPOLIS, les actions ne peuvent être 
cédées qu'à d'autres Collectivités Territoriales ou groupement de Collectivités Territoriales. 
 
Les parties procèdent donc à la cession des parts sociales, objet de la présente convention. 
 
Ceci étant exposé, Il est convenu ce qui suit : 
  



ARTICLE 1 – OBJET : 
La Commune de Biot, actuellement détentrice de 0,4% des parts du capital social, soit 3 
actions, de la Société publique locale (SPL) HYDROPOLIS, cède à la C.A.S.A., qui l’accepte, ces 
3 actions. 
 
Le cédant déclare être pleinement propriétaire des actions objet de la présente convention, 
qu’il en a la libre disponibilité et que celles-ci ne sont grevées d’aucune sûreté ou d’aucune 
restriction quelconque à leur libre négociabilité. 
 
ARTICLE 2 – PRIX : 
La cession se fait au prix de 780 euros (sept cent quatre-vingt euros) représentant 3 actions, 
soit 260 euros l’action (deux cent soixante euros) selon sa valeur nominale, que le 
cessionnaire s’engage à régler au comptant. 
 
Dès signature des présentes, le cédant s’engage à transmettre l’ordre de mouvement 
correspondant au cessionnaire. 
 
ARTICLE 3 – GARANTIES : 
La cession des actions se fait sans autre garantie que celle du droit commun de l’article 1641 
du Code Civil, le cessionnaire ayant une parfaite connaissance de l’actif et du passif de la 
société. 
 
ARTICLE 4 – CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION : 
Tout litige qui viendrait à naître à l’occasion de l’exécution des présentes sera soumis au 
tribunal administratif de NICE. 
 
ARTICLE 5 – FRAIS : 
Les frais, droits et taxes afférents à la cession des actions seront supportés par le 
cessionnaire. 
 
Fait à BIOT, le 
En cinq exemplaires originaux 
 
 

 
Le Maire de Biot, 

 
 
 
 
 
 

Jean Pierre DERMIT 

 
Le Président de la C.A.S.A., 

 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 
 
Annexes : 

1. Délibération n°2020/78/0-03 du Conseil Municipal en date du 24 septembre 2020 
2. Délibération du Conseil Communautaire n°    en date du 16 novembre 2020 








